
Répartition en pourcentage de la population active expérimentée composée d’indiens inscrits et de Canadiens 
en général, pour les trois principaux domaines d’emploi, Canada, provinces et territoires, 1986

Population active expérimentée2 selon les trois principaux domaines d’emploi3

Indiens inscrits
Population 
en général4

Population près 
des réserves5

Province / territoire Dans les 
réserves Hors réserves Total

Pri. Sec Ter. Pri. Sec Ter. Pri. Sec Ter. Pri. Sec Ter. Pri. Sec Ter.

Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve 8,4 6,6 73,5 7,7 13,7 68,9 8,2 9,4 71,7 7,4 12,4 73,4
Nouveau-Brunswick et l’î.-P.-É. 7,9 5,7 77,1 5,2 8,7 80,7 7,3 6,4 78,3 8,3 12,9 72,4
Québec 10,7 5,2 74,8 3,4 10,2 75,0 8,7 6,5 74,9 3,7 15,4 74,8
Ontario 11,5 11,3 66,8 6,9 14,6 70,4 9,1 12,9 68,7 3,5 14,7 74,6
Manitoba 11,8 2,7 76,3 6,7 10,1 73,7 9,8 5,6 75,2 9,2 10,8 74,0
Saskatchewan 16,1 4,4 70,8 9,0 6,8 75,2 13,2 5,4 72,6 19,4 7,0 68,7
Alberta 12,3 4,5 70,9 6,8 8,4 77,2 9,8 6,3 73,8 8,4 8,4 77,4
C.-B. 26,1 8,9 53,5 17,2 15,4 57,6 22,1 11,8 55,4 5,8 11,0 77,1
Yukon et T.N.-O. 14,4 3,2 71,4 9,3 3,2 78,3 12,1 3,3 74,9 4,6 7,3 81,0
Canada 15,4 6,7 67,6 9,6 11,7 69,8 12,9 8,9 68,5 5,5 13,2 74,9

1. Mise en garde: le lecteur devrait consulter la section sur la méthodologie [non reproduite ici].
2. Personnes âgées de 15 ans et plus qui ont travaillé depuis le 1er janvier 1985 (incluant les personnes occupées et les chômeurs).
3. Le secteur primaire comprend la pêche et le piégeage, l’exploitation forestière ainsi que les autres emplois dans le secteur primaire. Le

secteur secondaire comprend les opérations de transformation, l’usinage, la fabrication, l’assemblage et la réparation d’objets divers.
Le secteur tertiaire comprend la gestion, les activités à caractère technique, social et religieux, l’enseignement, la médecine, les occupations 
liées à la santé et aux arts, le travail de bureau, la vente et la prestation de services, les métiers de la construction et l’exploitation de matériel 
de transport. Un quatrième groupe, ne figurant aps au tableau, comprend des emplois non codés et des personnes impossibles à coder par 
occupation. Ainsi, les pourcentages dans ce tableau ne totalisent pas 100%.

4. Comprend la population totale (15 ans et plus) de la région précisée moins les Indiens inscrits.
5. Comprend la population toatle (15 ans et plus) des collectivités près des réserves, utilisées à des fins de comparaison, dans la régions préscisée. 

Source: Données spéciales établies par le MAIN à partir du recensement de 1986 au Canada.
Document préparé par Analyse qualitative et recherche socio-démographique, Finances et services professionnels, MAIN, 1989.


